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Le mini-journal d'information de la Municipalité de Lucens  
Septembre 2012    N° 3  

 

 

Billet du Syndic  
 

Rue de La Boutaz  
 

Le Conseil communal, en date du 27 septembre 2010 , a 

accepté le préavis 11 -2010 dõun montant de  

Fr. 1'168'000.00 . Ces travaux avaient pour but la m ise en 

s®paratif du r®seau dõeau, et  la réfection de la chaussée  du 

secteur  de la Boutaz . 

Les travaux avaient également pour objectif l a mise en 

application de notre P lan G®n®ral dõEvacuation des Eaux 

(PGEE) afin de redimensionner et de mettre  lõensemble du 

Quartier de l a Boutaz en séparatif , ainsi que le changement 

du réseau de distribu tion dõeau potable selon notre Plan 

Directeur de Distribution dõEau (PDDE). 

Au vu de la part importante des nouvelles fouilles, et afin de maintenir et garantir  un réseau 

routier adapté aux demande s de nos Citoyens, l a réfection complète de la chaussée a été 

réalisée. Lõid®e de conserver le caract¯re ancien de cette rue, tout en modérant le trafic 

par la r®alisation dõam®nagement en pav® granit, a été une des préoccupations de la 

Municipalité . Un accent particu lier a été mis sur la P lace de l a Boutaz, pour lui donner une 

atmosphère contemporaine par le béton ainsi que par les couleurs des matériaux dans d es 

nuances de gris . L'aspect  patrimonial est maintenu par la  réfection de lõancienne fontaine. 

Débutés en septembre 2011 , les travaux  se termineront  en septembre 2012  par la pose des 

tapis (selon les conditions météorologiques du moment ).  

Je vous invite à  visiter cette magnifiqu e rue, qui mène directement au S enti er aventure en 

direction du Pont suspendu et du Swin -Golf de Cremin;  une belle balade à prévoir !  

 

Etienne Berger, Syndic  
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Contrôle des habitants  : 

 

Pour pallier au prochain départ en retraite de Madame Dorianne Charbon prévu le   

31 octobre 2012 , la Municipalité a nommé s a remplaçante , Madame Joëlle Pillot , qui a pris  

ses fonctions le 3 septembre 2012.  

 

 

 

 

 

 

 Dorianne Charbon 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Joëlle Pillot  
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Vols dans les véhicules : 

 

La Police cantonale constate une nette recrudescence des 

vols dans les véhicules. Depuis le début 2012, le nombre de 

cas ne fait qu'augmenter.  

 

Les auteurs cassent généralement les vitres pour prendre 

les valeurs laissées à l'intérieur. Ils agissent ainsi même 

pour des objets d e moindre importance.  

 

Ayez tout le temps en tête que votre véhicule n'est pas un 

coffre -fort !  

 

Conseil : 

 

Ne laissez aucune valeur dans votre véhicule.  

 

 

Les cyberdangers :  

 
Conseillez les jeunes, discutez avec eux de ce qu'ils 

font sur Internet ! 

 

]   Sur Internet, rien ne s'efface ! 

]   Internet est public ! 

]   Avant de publier une photo ou un texte, le 

jeune utilisateur doit s'imaginer posséder une 

vitrine au milieu de la Commune dans laquelle 

il habite. 

]   Avant de publier une photo ou un texte sur 

Interneǘ όCŀŎŜōƻƻƪΣ a{bΣ Χύ ƛƭ Řƻƛǘ ƛƳŀƎƛƴŜǊ 

mettre ses textes et photos dans cette vitrine ! 

 

 

 

 

Cet exercice doit lui permettre de prendre conscience que ce qu'il va publier sur Facebook sera vu par 

tout le monde. S'il admet cela, alors il peut les publier sur Internet.
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Rappel de la police municipale concernant l'ordre et la tranquillité publi cs : 

 

Art. 20. - : Pendant les jours de repos public, tout bruit de nature à troubler la tranquillité 

et le repos d'aut rui et toute activité in térieure  et extérieure bruyante, telle que l'emploi 

de tondeuse à gazon par exemple, sont interdits .  

Pour la bonne entente des ménages, nous vous prions de ne pas utiliser un e tondeuse entre 

12h00 et 13h00 e t après 20 h00. 

 

Les dispositions sur la police d es spectacles et celle qui règlementent les manifestations 

publique sont réservées.  

 

Avis aux propriétaires de terrains  

 

Emondage des haies - Elagage des arbres - Parcelles incultes  

 

La Municipalité rappelle aux propriétaires et gérants de bien -fonds les d ispositions de 

lõarticle 39 de la loi sur les routes du 10.12.1991, ainsi que celles des articles 8, 9, 10, 11 et 

15 du r¯glement dõapplication du 19.01.1994 de cette m°me loi, qui prescrivent que : 

Haies et arbres  
 

 Les ouvrages ou plantations ne doivent p as diminuer la visibilité, ni gêner la 

circulation.  

 Les haies plantées en bordure du domaine public doivent être taillées afin que 

leurs branches ne dépassent pas la limite. Les hauteurs maximales admissibles, 

mesurées depuis les bords des chaussées, sont les suivantes  : 
 

ü 60 cm lorsque la visibilité doit être maintenue  ; 

ü 2 m dans les autres cas.  

 

Les arbres plantés le long des routes cantonales ou communales doivent être élagués pour 

que leurs branches soient maintenues  : 

ü au bord des chaussées, à 5 m de hauteur et 1 m ¨ lõext®rieur ; 

ü au bord des trottoirs, à 2.50 m de hauteur et à la limite de la propriété.  
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Parcelles incultes  

 

Les parcelles incultes doivent être nettoyées et fauchées, afin de ne pas porter préjudice 

aux fonds voisins , en vertu d es dispositio ns des articles 123 à 128 et 142,  

al. 8 du Code rural et foncier du 8.12.1987.  

Les dispositions ci -dessus doivent °tre observ®es et sont applicables toute lõann®e. 

Les propriétaires et leurs gérants sont  invités à exécuter les travaux nécessaires avant l e  

30 juin de chaque année.  

Dès le 1er juillet, les contrevenants feront lõobjet dõune d®nonciation et le travail non 

exécuté pourra être ordonné aux frais des intéressés.  

 

Chardons et folle avoine  

 

Ces plantes doivent être détruites  selon la réglementati on 

pour éviter la propagation de ces herbes nuisibles.  

 

 

 

Selon les dispositions légales entrées en vigueur le 1 er janvier 2007, les propriétaires de 

citernes sont priés de procéder au contrôle des installations tous les 10 ans.  

 

Les installations situées dans les zones de protection des eaux "S" et les secteurs de 

protection des eaux particulièrement menacés, soit les secteurs "A" et "S", sont sous le 

contrôle des administrations cantonale et communale.  

 

Les installations situées dans  le reste du territoire, à savoir les secteurs "B" et "C", sont 

dorénavant sous la seule responsabilité des propriétaires. Le suivi de l'entretien et du 

contrôle de ces installations n'est plus du ressort de l'administration communale.  

 

Si la révision a ét é effectuée il y a moins de 10 ans  (2002 -2012), il se peut que nous ne 

soyons pas en possession de la copie du rapport. Dans ce cas, les propriétaires voudront bien 

nous en faire parvenir un exemplaire pour la mise à jour de nos dossiers.  

 

Si la période de  10 ans s'est écoulée sans nouveau contrôle  (2002  et avant), les 

propriétaires voudront bien mandater une entreprise officielle afin de procéder à cette 

opération périodique et nous faire parvenir copie du rapport.  

 

S'il y a eu modification de chauffage , ou si c'est votre intention, vous devrez également 

en informer le Bureau technique et désigner un professionnel pour la mise hors -service de 

votre installation, avec établissement d'un rapport dont nous devrons recevoir copie.  
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Vous avez la possibilité d'acheter du bois de feu à la Commune de Lucens, dont vous 

trouverez les tarifs ci -dessous : 
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Police du feu :  

 

Art. 56. - 

Il est interdit de faire du feu sur la voie publique, dans tous les lieux accessibl es au public 
ou aux abords de ceux -ci, à moins de 10m. des bâtiments, de dépôt de foin, de paille, de bois 
ou autres matières combustibles ou facilement inflammables.  
 

Art. 57 .- 

Celui qui fait du feu doit prendre toutes dispositions utiles en vue d'éviter tout risque de 
propagation et de ne pas incommoder les voisins, notamment par des émissions de fumée.  
 

Art. 58. - 

Dans les zones habitées, les feux en plein air sont interdits la nuit et les jours de repos  
public, sauf autorisation préalable de la Municipal ité.  
 
Sont au surplus réservées les dispositions de la législation fédérale et cantonale en matière 
de police des forêts notamment.  
 

La Municipalité rappelle également qu'il est interdit de brûler des poubelles, des déchets de 

cuisine ou de jardin.  

 


